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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Bordeaux, le 10 juillet 2021 
 
BACCALAURÉAT 2021 : RÉSULTATS PROVISOIRES DANS l’ACADÉMIE DE BORDEAUX 
VOIES GÉNÉRALE, TECHNOLOGIQUE ET PROFESSIONNELLE - PREMIER ET SECOND GROUPES 
 
La session 2021 est la première du nouveau baccalauréat général et technologique.  

Dans le contexte d’une année scolaire 2020-21 perturbée par la crise sanitaire, les modalités 
d’organisation du baccalauréat ont été partiellement modifiées pour la session 2021. 
 
Une partie des évaluations communes (EC), ainsi que les épreuves finales écrites des enseignements de 
spécialité de terminale, ont été appréciées à partir des notes de contrôle continu. L’épreuve écrite de 
philosophie, ainsi que l’épreuve du Grand oral ont été maintenues. 

Les épreuves du second groupe, dites « épreuves de rattrapage » ont été maintenues pour les 
candidats dont la note globale à l’issue du premier groupe est égale ou supérieure à 8 et inférieure à 10 
sur 20.  
 
Les résultats définitifs de la session 2021 du baccalauréat seront connus à l’issue de la publication des 
résultats des épreuves de remplacement, qui se tiendront en septembre 2021. 
 
À la session de juin 2021, 33 511 candidats, (hors formations agricoles), se sont présentés aux épreuves 
du baccalauréat : 55,7% en voie générale, 18,4% dans les séries technologiques, 25,9% dans la voie 
professionnelle. 
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Le nombre de candidats présents en juin 2020 est inférieur de 511 à celui observé en juin 2020. A l’issue 
des épreuves du premier groupe, le taux d’admission global était de 91,8%. Après les épreuves de 
second groupe (dites de « rattrapage »), ce taux atteint 94,8%, permettant ainsi à 31 776 candidats de 
devenir bacheliers ; -1,8 point de moins qu’en juin 2020. 
 
→ Le taux de réussite en voie générale s’élève à 98%. Cette année, elles et ils sont 18 297 à devenir 
bachelier(e)s de la voie générale.  
 
→ Le taux de réussite dans les séries technologiques (hors séries agicoles) s’établit à 94,9%. A la session 
de juin 2021, 5 855 candidats ont obtenu un baccalauréat technologique. Dans le détail, les séries 
STI2D, STL, STMG et ST2S atteignent respectivement 96,5%, 96,1%, 93,3% et 96,7% de réussite. Les 
séries STHR, STD2A et S2TMD et atteignent 97,7%, 98,2 % et 100% de réussite. 
 

 
 
 
Le taux de réussite du baccalauréat professionnel (hors séries agricoles) s’établit à 88%. Le 
baccalauréat 2021 a permis à 7 624 candidats d’obtenir un diplôme professionnel. Le taux de réussite 
des spécialités de la production s’élève à 86,9% et celui des spécialités des services à 88,9%. 
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Pour les différents départements de l’académie de Bordeaux ; 
 
→ en Dordogne : 

- 1 695 candidats se sont présentés aux épreuves en voie générale ; 1 664 candidats ont été 
admis, dont 75,6% avec mention. Le taux de réussite pour cette session 2021 est de 98,2%. 

- 657 candidats se sont présentés aux épreuves dans les séries technologiques ; 627 candidats 
ont été admis, dont 61,9% avec mention. Le taux de réussite pour cette session 2021 atteint 
95,4%. 

- En voie professionnelle, 899 candidats se sont présentés aux épreuves ; 792 ont été admis, dont 
66,3% avec mention. Le taux de réussite pour cette session 2021 atteint 88,1%. 

 
→ en Gironde : 

- 9 520 candidats se sont présentés aux épreuves en voie générale ; 9 293 candidats ont été 
admis, dont 74,6 % avec mention. Le taux de réussite pour cette session 2021 est de 97,6 %. 

- 2 882 candidats se sont présentés aux épreuves dans les séries technologiques ; 2713 candidats 
ont été admis, dont 58,1% avec mention. Le taux de réussite pour cette session 2021 atteint 
94,1%. 

- En voie professionnelle, 4 200 candidats se sont présentés aux épreuves ; 3 619 ont été admis, 
dont 64,6 % avec mention. Le taux de réussite pour cette session 2021 atteint 86,2 %. 

 
→ dans les Landes : 

- 1 833 candidats se sont présentés aux épreuves en voie générale ; 1 797 candidats ont été 
admis, dont 74% avec mention. Le taux de réussite pour cette session 2021 est de 98,0%. 

- 714 candidats se sont présentés aux épreuves dans les séries technologiques ; 687 candidats 
ont été admis, dont 58,4% avec mention. Le taux de réussite pour cette session 2021 atteint 
96,2%. 

- En voie professionnelle, 953 candidats se sont présentés aux épreuves ; 836 ont été admis, dont 
67,1 % avec mention. Le taux de réussite pour cette session 2021 atteint 87,7 %. 

 
→ en Lot-et-Garonne : 

- 1 536 candidats se sont présentés aux épreuves en voie générale ; 1 504 candidats ont été 
admis, dont 76,1 % avec mention. Le taux de réussite pour cette session 2021 est de 97,9%. 

- 705 candidats se sont présentés aux épreuves dans les séries technologiques ; 667 candidats 
ont été admis, dont 56,1% avec mention. Le taux de réussite pour cette session 2021 atteint 
94,6%. 

- En voie professionnelle, 777 candidats se sont présentés aux épreuves ; 679 ont été admis, dont 
63,6% avec mention. Le taux de réussite pour cette session 2021 atteint 87,4%. 

 
→ dans les Pyrénées-Atlantiques : 

- 4 003 candidats se sont présentés aux épreuves en voie générale ; 3 957 candidats ont été 
admis, dont 77,8% avec mention. Le taux de réussite pour cette session 2021 est de 98,9%. 

- 1 166 candidats se sont présentés aux épreuves dans les séries technologiques ; 1 119 candidats 
ont été admis, dont 56,8% avec mention. Le taux de réussite pour cette session 2021 atteint 
96,0%. 

- En voie professionnelle, 1 836 candidats se sont présentés aux épreuves ; 1 698 ont été admis, 
dont 69,8% avec mention. Le taux de réussite pour cette session 2021 atteint 92,5%. 

La rectrice de l’académie de Bordeaux, chancelière des universités, Anne Bisagni-Faure, tient à féliciter 
les élèves et leurs enseignants et à remercier tous les personnels ayant contribué au bon déroulement 
de cette session.  

A noter : tous les résultats sont donnés hors séries agricoles. 
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